
 
 
 

Le SIVOM du CANTON DE LECTOURE a la compétence voirie sur la voirie elle-même mais 
également sur ses dépendances en ce qui concerne sa création, son aménagement, son 
entretien et son exploitation. 
Le SIVOM du CANTON DE LECTOURE exerce cette compétence sur toutes les voiries mises 
à disposition par ses communes adhérentes (les 14 communes du canton de LECTOURE) 
- population 2022 : 6783 habitants -. 

 
Les dépenses concernent principalement les programmes de travaux dont les besoins sont 
définis par les communes et réalisés par l'entreprise titulaire du marché à bons de 
commande (STPAG). 
La maitrise d’œuvre est assurée par la Société AC2I dans le cadre d’un marché à procédure 
adaptée notifié pour une durée de 3 années, soit jusqu’en juin 2024. 

 
D'autres petits travaux d'entretien sont également réalisés par les agents de voirie. 

 
Les recettes proviennent principalement des participations des communes et sont de 
plusieurs natures (participations au fonctionnement, aux emprunts et aux montants des 
travaux). 

 
L'effectif du SIVOM est composé de trois agents techniques (deux agents statutaires et 
un  agent contractuel recruté suite à une charge de travail supplémentaire pour mettre 
en œuvre une gestion patrimoniale des ouvrages d’art). Le poste de ce dernier sera 
pérennisé au cours de l’année 2023. 
 
Pour l'encadrement et la partie administrative, deux agents sont mis à disposition à temps 
non complet. 

 

 
- Budget global (budget principal et budgets annexes) – 

 
 
 

 Fonctionnement Investissement Total 

SIVOM DE LECTOURE 972 197.64 1 486 320.99 2 458 518.63 

Total 972 197.64 1 486 320.99 2 458 518.63 

* Selon les règles budgétaires, pour chaque section (fonctionnement et investissement), 
les montants en dépense et en recette sont identiques 
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Dépenses RecettesRecettesDépenses

-  Représentation graphique du budget principal -

Epargne brute : 571,93 k€

Epargne brute : 571,93 k€

Autre :  265,86 k€

Dette :  127,00 k€

Autre : 200,69 k€

Autre : 88,60 k€

Autre : 132,04 k€

Dotations, fonds et 

réserves: 648,53 k€

Dépenses d'équipement :  

673,50 k€
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Excédent antérieur :

96,30 k€

Dotations et participations : 

787,30 k€

Charges de personnel :

170,63 k€

Charges à caractère 

général : 97,60  k€
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Déficit antérieur :  485,14 

k€

Envoyé en préfecture le 17/04/2023

Reçu en préfecture le 17/04/2023

Publié le 

ID : 032-243200128-20230404-23_04_04_05-DE



- Capacité d’autofinancement - 
   
  Recettes réelles de fonctionnement :             972.20 K€ 
  Dépenses réelles de fonctionnement :           316.00 K€ 
  

 CAF Brute :   656.19 K€ 
 CAF Nette  :  529.19 K€ 

 

- Dette - 

Tableau synthétique 
 Encours de la dette 
SIVOM DE LECTOURE 698 276.02 

Total 698 276.02 
 
 

Encours de la dette en euros par habitant tous budgets confondus 
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2021 

 
2020 2021 2022 2023 

796,00 

91.88 92.25 120.88 102.94 

 
-Capacité de désendettement : 1 an et 9 jours 
 
Rappel :  
  

      Epargne Brute  :               656 193.96 € 
                  En cours de la dette :      698 276.02 €  
 
 
Pour mémoire :  
 



Inférieur à 8 ans                       Entre 8 et 11 ans              Entre 11 et 15 ans                 Supérieur à 15 ans 
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